
Au Burundi, les massacres de 1972 font toujours débat

    Deutsche Welle,Â 30.04.2022  Un demi-siÃ¨cle aprÃ¨s les Ã©vÃ©nements, les Burundais ne parviennent toujours pas Ã 
s'entendre sur la qualification des faits.  "La commission vÃ©ritÃ© et rÃ©conciliation dÃ©clare solennellement que le crime de
gÃ©nocide a Ã©tÃ© commis contre les Bahutu du Burundi en 1972-1973."   
  Cette dÃ©claration est celle de Pierre-Claver Ndayicariye, le prÃ©sident de la Commission vÃ©ritÃ© et rÃ©conciliation (CVR) du
Burundi, devant les deux chambres du Parlement rÃ©unies en congrÃ¨s le 20 dÃ©cembre 2021. Ce jour-lÃ , la commission
prÃ©sente son rapport aprÃ¨s des annÃ©es d'enquÃªtes et la dÃ©couverte de plusieurs fosses communes dans diffÃ©rents
endroits du pays. 
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"La vÃ©ritÃ© guÃ©rit Ã  la fois la victime et le bourreau" (I. Bakanibona)  Le terme "gÃ©nocide" est employÃ© pour qualifier des
Ã©vÃ©nements qui ont dÃ©butÃ© le 29 avril 2022 par des tueries perpÃ©trÃ©es par des extrÃ©mistes hutu contre les Tutsi alors au
pouvoir. La rÃ©pression qui s'en suit se transforme rapidement en massacres systÃ©matiques de l'Ã©lite hutu, ethnie
majoritaire dans le pays.   Fin 2021, le rapport de la commission est adoptÃ© immÃ©diatement par les Ã©lus. Mais le travail
de la commission dÃ©Ã§oit certains Burundais. Pour FranÃ§ois-Xavier Nsabimana par exemple, prÃ©sident du collectif des
survivants des massacres de 1972, le rapport de la CVR n'est que partiellement satisfaisant : "Ce n'est pas une
satisfaction totale d'autant plus que ce n'est qu'une Ã©tape qui ouvre la vÃ©ritÃ© qui vient donner la lumiÃ¨re Ã  un Ã©vÃ©nement
qui avait Ã©tÃ© longtemps cachÃ©."  IncompÃ©tence de la commission  Un avis que partage l'association AC Genocide
Crimoso. Cette organisation de dÃ©fense des droits humains dÃ©nonce l'incompÃ©tence de la CVR dans la qualification des
faits. Entre autres raisons, elle Ã©voque le fait que la commission est dirigÃ©e par celui qui a Ã©tÃ© l'ancien et controversÃ©
prÃ©sident de la commission Ã©lectorale nationale indÃ©pendante de 2010 Ã  2018.  Pierre-Claver Ndayicariye, prÃ©sident de
la commission vÃ©ritÃ© et rÃ©conciliation a aussi Ã©tÃ© proche de l'ancien prÃ©sident Pierre Nkurunziza.   Pierre-Claver
Ndayicariye, prÃ©sident de la commission vÃ©ritÃ© et rÃ©conciliation a aussi Ã©tÃ© proche de l'ancien prÃ©sident Pierre
Nkurunziza.  "La qualification du crime de gÃ©nocide relÃ¨ve de la compÃ©tence des Nations unies," rappelle par ailleurs
ThÃ©rence Mushano, le vice-prÃ©sident de l'association contre le gÃ©nocide. "C'est le Conseil de sÃ©curitÃ© des Nations unies
qui en a la compÃ©tence. Dans sa composition [de la commission] il devrait y avoir des membres de l'Onu, mais la
configuration actuelle de la CVR a omis les mandataires de l'organisation des Nations unies, ce qui est une lacune. Les
membres de l'Onu sont neutres, indÃ©pendants et non-manipulables."  Une mÃ©moire Ã  rÃ©concilier  MalgrÃ© cela, les faits
sont tÃªtus, rÃ©torque Isaac Bakanibona, expert en justice transitionnelle.  "MalgrÃ© notre incompÃ©tence Ã  qualifier les faits
de gÃ©nocide, toutes les preuves qui sont lÃ  montrent bel et bien que c'Ã©tait un gÃ©nocide contre les hutu. Je tranquillise
ceux qui ne sont pas contents du travail de la CVR de ne pas avoir peur. La vÃ©ritÃ© guÃ©rit Ã  la fois la victime et le bourreau.
Nous voulons la vÃ©ritÃ© et la rÃ©conciliation."  Cinquante ans aprÃ¨s, les massacres de 1972 continuent de meurtrir le pays
et il n'y a toujours pas de version officielle qui fasse consensus. Si pour la commission vÃ©ritÃ© et rÃ©conciliation, les tutsi
alors au pouvoir ont visÃ© l'Ã©lite et les intellectuels de la majoritÃ© hutu, la partie adverse estime au contraire que ce sont
les tutsi qui ont Ã©tÃ© visÃ©s. Les bilans des tueries divergent eux aussi allant de 100.000 Ã  300.000 morts.  
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